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MODE OPÉRATOIRE 
DE LA DÉMARCHE DE CONCERTATION
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GROUPEMENT D ’EXPERTS

GÉONAT�ENVIRONNEMENT�
Diagnostic,�bilan,�élaboration�des�outils�de�gestion�
des�milieux�aquatiques,�conseils,�études�expertise�

et�maitrise�d’œuvre�

FIDAL
Cabinet�d’avocats�d’affaires�avec�département�environnement

L’AGENCE
Agence�de�communication�globale�dédiée�aux�professionnels
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DÉROULEMENT DE LA MISSION

PHASE�1 :�
• Présentation�du�contexte�(historique�de�la�gestion�partenariale,�qu’est�ce�qu’un�
SAGE ?�présentation�du�territoire,�des�usages�et�des�enjeux)

� Durée�2�mois�

PHASE�2 :�
• Démonstration�de�l’intérêt�d’un�SAGE�sur�le�territoire�(les�intérêts�et�les�plus�values�d’un�
SAGE,�proposition�argumentée�de�délimitation�de�périmètre,�proposition�argumentée�
d’organisation�de�la�gouvernance,�un�calendrier�prévisionnel)

� Durée�2�mois

PHASE�3 (optionnelle) :�
• Élaboration�de�documents�de�communication�(rédaction�d’une�note�de�synthèse�
et�d’un�support�de�communication�de�type�diaporama,�rencontres�avec�les�
nouveaux�élus)

� Durée�4�mois�



1.1
Qu’est-ce

qu’un SAGE ?
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DIRECTIVE�CADRE�
SUR�L'EAU�:

Approche�globale�de�la�gestion�
de�l’eau,�objectifs�d’atteinte�

bon�état�écologique

LOI�SUR�L'EAU�:

Retranscription�
au�niveau�national�

SDAGE�:

Définition�des�objectifs�
de�l’eau�au�niveau�de�grands�
bassins�hydrographiques

SAGE�:�

Outil�local�privilégié�qui�permet�l’élaboration�
concertée�par�des�acteurs�locaux�d’un�projet�de�territoire�
d’une�gestion�de�l’eau�adaptée�aux�besoins�et�spécificités�
d’un�territoire�et�cohérent�par�la�prise�en�compte�d’enjeux�
territorialement�identifiés�(enjeux�industriels,�agricoles,�

économiques�et�écologiques,�…)

UN�SAGE�VIENNE�TOURANGELLE :

Vienne�aval�=�territoire�sur�lequel�
l’opportunité�d’élaborer�un�SAGE�est�à�
étudier�(disposition�12�A1�du�SDAGE�

Loire�Bretagne�2016�2021)

Démarche�volontariste�issue�de�la�
concertation�des�acteurs�locaux�
(consultation,�états�généraux�et�

comités�de�l’eau)

QU’EST CE QU’UN SAGE ?1 . 1
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QU’EST CE QU’UN SAGE ?1 . 1
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PHASE�
D’ÉMERGENCE

•Arrêté�inter�préfectoral�de�délimitation�du�périmètre
•Arrêté�inter�préfectoral�portant�constitution�
de�la�Commission�Locale�de�l’Eau�(CLE)

•Désignation�de�la�structure�porteuse

ÉLABORATION

•Réalisation�d’un�état�des�lieux
• Élaboration�d’un�projet�de�SAGE�
(PAGD,�règlement�et�rapport�environnemental)

• Soumission�du�projet�à�enquête�publique�
et�modifications�éventuelles�du�projet

•Approbation�par�arrêté�inter�préfectoral

QU’EST CE QU’UN SAGE ?1 . 1
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PAGD
(Plan�d'Aménagement�et�
de�Gestion�Durable)
• Stratégie�retenue,�objectifs�
de�gestion�équilibrée�de�la�
ressource�en�eau,�les�
priorités�à�retenir,�les�
dispositions�et�les�
conditions�de�réalisation,�
évaluation�des�moyens�
économiques�nécessaires

RÈGLEMENT
• Instauration�de�règles�pour�
atteindre�le�bon�état�ou�la�
gestion�équilibrée�de�la�
ressource�(priorités�d’usage�
de�la�ressource�en�eau,�
répartition�des�volumes�
globaux�de�prélèvements�par�
usage,�...)

RAPPORT�
ENVIRONNEMENTAL
• Examen�et�évaluation�des�
incidences�potentielles�du�
SAGE�sur�l’environnement

QU’EST CE QU’UN SAGE ?1 . 1

Élaboré�
par�les�acteurs�

locaux
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QU’EST CE QU’UN SAGE ?1 . 1

• Le�SAGE�considère�la�ressource�en�eau�
dans�son�ensemble�
(petit�et�grand�cycle�de�l’eau).

• Le�SAGE�s’intéresse�à�toutes�les�thématiques�
jugées�importantes�par�les�acteurs�du�territoire.

• Le�SAGE�est�un�projet�de�territoire�initié,�
élaboré�et�porté�par�les�acteurs�de�l’eau�
impliqués�au�niveau�local�
(Commission�Locale�de�l’Eau :�CLE).

• Le�SAGE�favorise�les�échanges�et�la�
construction�collégiale�d’une�gestion�
concertée,�équilibrée�et�durable�de�la�ressource�
en�eau�en�tenant�compte�des�activités�
et�du�développement�du�territoire.
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DES PRESCRIPTIONS AUX ACTIONS1 . 1

2�exemples�d’actions�:

Conforter�les�aménagements�réalisés�par�la�ville�de�
Quimperlé�en�développant�des�actions�en�amont�du�
bassin�hydrographique�pour�réduire�les�débits�d’eau :

• actions�sur�le�bocage

• actions�sur�la�gestion�des�eaux�pluviales�en�milieu�
urbain

• actions�sur�le�ralentissement�dynamique�des�crues
Action�réalisée�dans�le�SAGE�Ellé�Isole�laïta

• Création�d’un�outil�d’aide�aux�collectivités�en�charge�
de�l’urbanisme,�aux�agences�d’urbanisme�et�aux�
bureaux�d’études�pour�faciliter�la�déclinaison�des�
mesures�du�SAGE�du�Boulonnais�dans�les�PLU(i)

Action�réalisée�dans�le�SAGE�du�Boulonnais

1.2
Présentation

succincte
du terr i toire

12
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CARTE DE S ITUATION GÉOGRAPHIQUE

• 1�310�km²

• 2�régions�
(Nouvelle�Aquitaine,�Centre�Val�de�Loire)

• 2�départements�
(Indre�et�Loire,�Vienne)

• 86�communes�

• Environ�68�400�habitants�
(densité�de�53�hab/km²)

• Territoire�bordé�par�3�SAGE

1 . 2
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UN TERRITOIRE RURAL

6 7 % � D E � T E R R E S �
A R A B L E S

8%�DE�PRAIRIES 2 %�DE�VIGNOBLES

7 7 � % � d u � t e r r i t o i r e � c o u v e r t �
p a r � d e s � z o n e s � a g r i c o l e s

1 . 2
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UN T ISSU ÉCONOMIQUE DE PME/PMI

17,51%

6,99%

9,98%

53,13%

12,39%

Secteur�primaire Industrie Construction Services Administration

1 . 2

• 6�500�établissements

• 5�pôles�d’activités

• Environ�19�500�effectifs�salariés
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UN PATRIMOINE NATUREL 
REMARQUABLE,  R ICHE ET D IVERSIF IÉ

• De�nombreux�sites�avec�statut�
de�protection�(Natura 2000,�RNN,�APB)

• Le�PNR�Anjou�Loire�Touraine

• 7�sites�ENS

• Plus�d’une�trentaine�de�sites�ayant�fait�
l’objet�d’inventaires�(ZNIEFF)

1 . 2
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UNE PRÉSENCE D ’ESPÈCES VÉGÉTALES 
ET ANIMALES REMARQUABLES

1 . 2

©Crédits�photos�:�France�Bleue,�Vienne�Nature,�Wikipedia

1.3
Présentation

des usages et  
thématiques
identif iées

18
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1 . 3 LA QUALITÉ
>  Masses  d ’eau  cou rs  d ’eau

10�masses�d’eau�cours�d’eau�
• Répartition�hétérogène�des�stations�des�réseaux�
de�suivi�de�la�qualité

• Aucune�masse�d’eau�en�bon�état,�8�en�état�moyen,�
1�en�état�médiocre�et�une�en�état�mauvais

• Principales�altérations�=�hydrologie,�obstacles�à�
l’écoulement,�morphologie,�pesticides�et�nitrates
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1 . 3 LA QUALITÉ
>  Masses  d ’eau  sou te r ra ines

7�masses�d’eau�souterraines

• Répartition�hétérogène�des�27�stations�de�suivi�
(qualitomètres)

• 3�en�état�médiocre�et�4�en�bon�état

• Territoire�classé�en�zone�vulnérable�aux�nitrates�
+�zone�sensible�à�l’eutrophisation

• Paramètres�déclassants =�nitrates�et�pesticides

Etat�chimique
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1 . 3
GESTION QUANTITATIVE DE LA 
RESSOURCE
Ensemble  des  masses  d ’eau  cours  d ’eau  
en  r i sque  « hydro log ie »

Ensemble�des�masses�d’eau�cours�d’eau�en�risque�
« hydrologie »

6�stations�hydrométriques�+�autres�dispositifs�
(jaugeages�ponctuels,�stations�limnimétriques
dans�le�marais�de�Taligny,�réseau�ONDE)

• 3�des�7�masses�d’eau�souterraines
sont�en�mauvais�état�quantitatif

• 8�stations�piézométriques�suivent�les�évolutions�des�
niveaux�des�3�nappes�en�mauvais�état�quantitatif�
+�2�stations�piézométriques�pour�les�BAC�
du�Chinonais

• L’aquifère�du�Cénomanien�est�classé�en�ZRE
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1 . 3
GESTION QUANTITATIVE DE LA 
RESSOURCE

Évolution�des�prélèvements,�tout�usage�confondu

Pré lèvemen ts  de  l ’ eau ,  t ou t  usage  con fondu

• Près�de�8�Mm³�sont�prélevés�
chaque�année�=>�près�de�la�moitié�
=�AEP

• Près�des�2/3�des�prélèvements�
totaux�effectués�dans�les�eaux�
souterraines

Autre�pression�:

• Phénomène�d’évaporation�liée�à�
la�présence�d’étangs�(0,5�l/s/ha�
pendant�10�à�12�h�par�jour�en�
période�estivale)



ÉTIAGES :

• Le�ruisseau�de�Parçay,�
le�Mardelon et�le�Comprigny

sont�les�cours�d’eau�suivis
(réseau�ONDE)�les�plus�sujets�

aux�périodes�sèches
(assecs et/ou�écoulements�non�visibles)
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1 . 3 LES ÉT IAGES ET LES INONDATIONS

INONDATIONS :

• Territoire�sujet�aux�inondations,�aux�
ruissellements�et�aux�coulées�de�boues�
localement

• 4�AZI

• Un�PPRiVal�de�Vienne�concerne�27�communes
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1 . 3
PROTECTION,  GESTION 
ET RESTAURATION DES MIL IEUX 

• Zones�humides�=�+�de�5 %�du�territoire�
avec�une�répartition�disparate :�
essentiellement�localisées�en�bordure�de�
Vienne,�entre�l’Île�Bouchard�et�la�
confluence�avec�la�Loire

• Plus�de�80 %�des�zones�humides�=�prairies�
humides�et�boisements�humides

• Territoire�composé�d’un�patrimoine�naturel�
remarquable�(habitats�et�espèces�animales�
et�végétales)
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1 . 3
PROTECTION,  GESTION 
ET RESTAURATION DES MIL IEUX 
>  Obs tac les

• 8�des�10�masses�d’eau�déclassées�à�cause�de�la�
présence�d’obstacles�à�l’écoulement�ou�de�
dégradations�morphologiques

• Base�de�données�ROE�recensait�plus�de�260�
ouvrages�hydrauliques impactant�la�continuité�
écologique

• De�nombreux�travaux�d’aménagements�et/ou�
d’effacement�réalisés�par�le�syndicat�de�la�Manse�
étendu�(sur�le�Ruau et�la�Manse,�75 %�des�ouvrages�
ont�été�traités)

• La�Bourouse,�le�Négron et�la�Veude de�Ponçay ont�
des�taux�d’étagement�>�30 %�=>�impacts�moyens�
à�forts�sur�le�milieu
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1 . 3
PROTECTION,  GESTION 
ET RESTAURATION DES MIL IEUX 
>  É tangs

• 1�786�plans�d’eau�sur�le�territoire�(toute�surface�
confondu)

• 701�ont�une�superficie���1�000�m²�avec�répartition�
assez�uniforme�mais�amont�de�la�Vienne,�la�Manse�
et�la�moitié�aval�de�la�Veude ont�une�densité�
d’étangs�>�à�la�moyenne�du�territoire
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1 . 3
USAGES DE L’EAU 
ET ORGANISATION DU TERRITOIRE 

• Sur�les�8�Mm³�prélevés�en�moyenne�par�an,
3,6�Mm³�concernent�l’AEP

• Représentent�près�de�43 %�du�total�
des�prélèvements

• La�totalité�des�prélèvements�est�effectuée�
dans�les�eaux�souterraines

• Présence�de�7�captages�prioritaires�
dont�3�classés�stratégiques

> A l imenta t ion  en  eau  po tab le  
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1 . 3
USAGES DE L’EAU 
ET ORGANISATION DU TERRITOIRE 

• 63�stations�d’épuration�pour�une�capacité�
de�73�800�EH

• 89 %�sont�des�stations�<�2�000�EH

• 4�stations�(toutes�<�2�000�EH)�ne�sont�pas�
conformes�en�performance�(directive�ERU)

• La�STEP�de�Chinon�est�sous�dimensionnée

• Schéma�départemental�pour�l’assainissement�de�la�
Vienne�=�agir�sur�les�systèmes�d’AC�impactants
identifiés�(2�STEP�prioritaires)

> L’assa in issement  co l lec t i f  
Carte�des�stations�d’épuration
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1 . 3
USAGES DE L’EAU 
ET ORGANISATION DU TERRITOIRE 
>  L’assa in issement  non  co l lec t i f  

• Territoire�rural�avec�un�habitat�dispersé
• Important�parc�d’installations�d’assainissement�non�collectif

• Ensemble�du�territoire�couvert�par�un�SPANC�
(en�régie�ou�par�délégation).

• À�ce�stade�de�l’étude,�pas�de�données�chiffrées�
(installations�diagnostiquées�et�résultats)
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1 . 3
USAGES DE L’EAU 
ET ORGANISATION DU TERRITOIRE 

• 7 %�de�la�superficie�du�territoire�sont�des�zones�agricoles

• 87 %�de�terres�arable�(cultures�de�céréales,�d’oléagineux�
et�la�polyculture)

• 10 %�sont�des�prairies

• 3 %�sont�des�vignobles

> L’agr i cu l tu re

• 4�Mm³�en�moyenne�par�
an�prélevés,�en�période�
estivale,�sur�la�partie�
amont�de�la�Vienne,
le�Négron et�la�Veude
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1 . 3
USAGES DE L’EAU 
ET ORGANISATION DU TERRITOIRE 

• 6�500�établissements�sur�le�territoire

• Prélèvements�minoritaires�de�la�ressource�(3,5 %�
des�volumes�totaux�prélevés�par�4�établissements)

• 68�ICPE�(59 %�sous�le�régime�de�la�déclaration)�
1�ICPE�Sévéso seuil�bas

• 5�établissements�recensés�(AELB)�comme�rejetant�
des�effluents�industriels�dans�les�milieux�aquatiques

> Indus t r ie  
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1 . 3
USAGES DE L’EAU 
ET ORGANISATION DU TERRITOIRE 
>  Tour i sme e t  l o i s i r s

La�diversité�du�territoire�(paysages�et�milieux)�permet�
de�pratiquer�une�palette�variée�d’activités�de�loisirs�en�
lien�avec�les�milieux�aquatiques�:

• la�pêche�de�loisirs�(parcours�de�pêche�de�carpes�de�
nuit,�animations�pendant�les�vacances,�ateliers�pêche�
nature,�…)

• 2�baignades�aménagées�et�règlementées

• plusieurs�parcours�en�canoë�ou�en�kayak�pour�
découvrir�la�Vienne

• balades�commentées�et�gourmandes�en�bateaux�
traditionnels

• de�nombreuses�animations�nature,�découverte�des�
milieux�aquatiques,�chantiers�participatifs�(CPIE,�PNR�
Anjou�Loire�Touraine,�syndicat�de�la�Manse�
étendu,...)

• de�nombreux�sites�touristiques�en�lien�avec�l’eau :�
7�sites�ENS�aménagés�et�ouverts�au�public,�presqu’île�
du�Véron,�marais�de�Taligny

• 600�emplois�environ�sont�liés�à�cette�activité�tourisme

©Crédits�photos�:�G.�Rodier,�T.�Bonnet
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1 . 3
USAGES DE L’EAU 
ET ORGANISATION DU TERRITOIRE 

• Les�deux�Schémas�Régionaux�
d’Aménagement,�de�Développement�Durable�
et�d’Égalité�des�Territoires�(SRADDET)�sont�en�
cours�d’élaboration

• Territoire�couvert�par�4�ScoT

• 72 %�des�communes�du�territoire�ont�élaboré�
des�documents�d’urbanisme�(PLU,�CC)

> Aménagement  du  te r r i to i re  

1.4
Quelques

enjeux
prégnants du 

terr i toire

34
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1 . 4 QUALITÉ ET QUANTITÉ

QUALITÉ

• Améliorer�les�connaissances�sur�les�
pollutions�et�leurs�origines,�avec,�par�
exemple,�le�développement�de�mesures�
liées�aux�pesticides�et�micro�polluants

• Améliorer�la�qualité�physico�chimique�
et/ou�biologiques�des�eaux�souterraines�
et�superficielles�afin�de�concilier�les�
usages�liés�à�l’eau,�notamment�pour�l’eau�
potable

• Sensibiliser�le�grand�public�et�les�
exploitants�agricoles�sur�les�
problématiques�de�la�qualité�de�l’eau�et�
notamment�sur�l’utilisation�des�produits�
phytosanitaires�et�leurs�conséquences�sur�
les�milieux�aquatiques

QUANTITÉ

• Améliorer�la�connaissance�des�relations�
fonctionnelles�entre�les�nappes�et�les�cours�
d’eau

• Concilier�les�activités�et�les�usages�pour�la�
préservation�d’une�eau�en�quantité�
suffisante

• Mieux�connaître�et�comprendre�les�
problématiques�de�ruissellements�et�de�
coulées�de�boues�pour�diminuer�le�risque�
dans�les�secteurs�sujets�aux�inondations

• Impliquer�les�collectivités�à�prendre�en�
compte�la�gestion�intégrée�des�eaux�
pluviales�pour�prévenir�les�inondations

46�avenue�des�Bénédictins�� 87000�Limoges
Tél.�:�05�55�03�25�13�� conseil@geonat.com
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1 . 4
MIL IEUX ET ORGANISATION DU 
TERRITOIRE

MILIEU

• Protéger,�restaurer�et�mieux�gérer�les�
zones�humides�pour�la�conservation�des�
services�« écosystémiques »�qu’elles�
rendent

• Préserver�et�restaurer�le�bon�
fonctionnement�des�milieux�et�leur�
biodiversité

ORGANISATION�DU�TERRITOIRE

• Inciter�à�une�gestion�cohérente�et�
patrimoniale�des�cours�d’eau�dans�un�
objectif�d’atteinte�du�bon�état�écologique�
(objectif�DCE)

• S’assurer�du�partage�des�enjeux�eau�et�
milieux�aquatiques�sur�le�territoire

• Améliorer�la�protection�des�populations�vis�
à�vis�des�inondations
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1 . 4 CES ENJEUX NÉCESSITENT

1.une�approche�globale�
de�la�ressource�en�eau

2.un�outil�adapté�à�la�mesure�
des�enjeux,�des�problématiques�
et�des�spécificités�du�territoire

3.une�organisation�favorisant�
et�développant�les�rencontres,�

échanges,�réflexions�et�décisions

2
Suite

de l ’étude 
(phase 2)

38



46�avenue�des�Bénédictins�� 87000�Limoges
Tél.�:�05�55�03�25�13�� conseil@geonat.com

39

2 DÉMONSTRATION DE L’ INTÉRÊT 
D ’UN SAGE SUR LE TERRITOIRE

1.Les�intérêts�et�les�plus�values�
d’un�SAGE,�

2.Proposition�argumentée�
de�délimitation�de�périmètre,

3.Proposition�argumentée�
d’organisation�de�la�gouvernance�

(CLE,�commission)

4.Proposition�argumentée�
de�la�structure�porteuse

5.Proposition�d’un�calendrier�
prévisionnel

=>�dossier�préliminaire�
=>�consultation�collectivités

Merci  pour votre at tent ion 

46�avenue�des�Bénédictins�� 87000�Limoges
Tél.�:�05�55�03�25�13�� conseil@geonat.com

Merci  pour votre at tent ion 
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Le syndicat de la Manse étendu 
et les Contrat Territoriaux
22/11/2019  ‐ COMITE  DE  L’EAU



Manse/Ruau/Réveillon



Manse/Ruau/Réveillon

. Contrat territorial 2020‐2022 signé officiellement le 18 décembre

. Sur le Ruau et le Réveillon : volet milieu aquatique

. Sur la Manse : volet milieu aquatique et pollutions diffuses



Manse/Ruau/Réveillon
VOLET MILIEUX AQUATIQUES

 3 principales actions :

 Restaurer la continuité sur 5 obstacles en 
travers des cours d’eau

 Renaturation du lit mineur sur 18 km

 Recréation de ripisylve sur 9 km

 Animation (2 ETP)

 Suivi et communication

 Coût : 951 000 €

VOLET POLLUTIONS DIFFUSES

 Réalisation de zones tampons humides sur 0,5 ha

 Réalisation de 60 diagnostics d’exploitations

 Accompagnement collectif (agriculteurs)

 Accompagnement individuel (agriculteurs)

 Animation (1 ETP au total)

 Suivi

 Communication

 Coût : 650 000 €



Manse/Ruau/Réveillon



Veudes/Mâble/Bourouse…



Veudes/Mâble/Bourouse…



Comité de l’eau du bassin de la Vienne Tourangelle
SAINTE MAURE DE TOURAINE

Mercredi 11 décembre 2019

SBNM

SYNDICAT DES BASSINS DU NEGRON ET DU SAINT-MEXME
Vienne aval et affluents
_________________________________________________________________
Pôle communautaire de la Communauté de Communes Chinon Vienne et Loire
1, rue du stade – 37500 CINAIS
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1 PRESENTATION GENERALE DU SYNDICAT

Comité de l’eau du bassin de la Vienne Tourangelle du 11/12/2019

▪ 27 communes

▪ 340 km²

▪ 160 km de cours d’eau (linéaire diagnostiqué)

▪ 1 réserve régionale : le Marais de Taligny

PRESENTATION DU SBNM

Le Syndicat des Bassins du 

Négron et du Saint-Mexme

(SBNM) 

est issu d’une concertation et 

d’une étude GEMAPI portées par 

l’EPTB Vienne pour aboutir à 

l’adhésion de deux EPCI répartis 

sur la Vienne aval et ses 

affluents dont le Négron et le 

Saint-Mexme :

- La Communauté de 

Communes Chinon Vienne 

Loire (CCCVL) dans le 

département d’Indre et Loire 

(37).

- La Communauté de 

Communes du Pays 

Loudunais (CCPL) dans le 

département de la Vienne 

(86).
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1 PRESENTATION GENERALE DU SYNDICAT

COMPETENCES DU SBNM

Révision des statuts en cours.

Conformément à l'article L211-7 du Code de l'Environnement, la compétence GeMAPI

exercée par le Syndicat comprend les missions définies aux alinéas 1°, 2° et 8°, à 

savoir : 

- L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique .

- L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à 

ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau.

- La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines.

Les actions du Syndicat s'inscrivent dans le cadre de programmes pluriannuels coordonnés de 

type contrat territorial. Ces actions comprennent l’étude et la mise en œuvre de stratégies 

globales d’aménagement du bassin versant (rétention, ralentissement, ressuyage de crues) 

ainsi qu’un appui aux collectivités pour la prévention des inondations au niveau local.

Comité de l’eau du bassin de la Vienne Tourangelle du 11/12/2019
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TRAVAUX D’ENTRETIEN :

• Commissions Négron et Vienne

1 PRESENTATION GENERALE DU SYNDICAT

▪ Intervention 2019 sur 21 sites : GdCourant à 
Thizay, Moulin de Vrilly, Ruisseau Du Bouchet à 
Candes, Moulin Ganne à la Roche-Clermault, 
Mardelon à Beuxes, Peupliers à Messemé, St-
Mexme à Cravant, Moulin Guillet à Beuxes, 
Jussies et autres à Chinon-Beaumont-Rivière-
Savigny-Candes, Quincampoix à Seuilly, 
Rocheteau et Petit Ponçay à Sammarcolles. 

▪ Intervention 2018 sur 8 sites :

- Commission Vienne : Accompagnement des 

travaux de dévégétalisation de la DDT37, 

entretien des accès et dégagement des 

confluences (Ru Bouchet et Négron).

- Commission Négron : Entretien dans les 

secteurs difficiles (aval Beuxes) et réparation 

d’un vannage (Loudun).

• Suite à donner : programme 

2020.

Comité de l’eau du bassin de la Vienne Tourangelle du 11/12/2019
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RAPPEL DES TRAVAUX DE RESTAURATION 2018 (CCCVL-PNRLAT-SBNM) :

Commission Négron : Travaux dans le cadre de la convention CCCVL-SBNM.

▪ Les montants engagés 
par la CCCVL avec la 
mission d’appui du 
SBNM se sont élevés à 
18 452.40 € pour 
l’Espace Naturel 
Sensible et la RNR du 
Marais de Taligny. 

▪ Une première tranche 
d’un montant de 13 
454.40 € (ENS - tranche 1 : 
12 770,40 € et à 684,00 € pour 

la partie RNR du Marais). 

▪ Une deuxième tranche 
a pu également être 
engagée suite à une 
coupe de peupliers 
avec un montant de 
4 998.00 €.

2 TRAVAUX REALISES

Comité de l’eau du bassin de la Vienne Tourangelle du 11/12/2019

Carte base travaux SBNM (2018)



Conseil Syndical du SBNM du 28/11/2018
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TRAVAUX D’ENTRETIEN (CCCVL-PNRLAT-SBNM) :

• Commission Négron :

2 TRAVAUX REALISES

▪ Boucle de 1.5 km de cheminement rustique avec 
entretien par gyrobroyage forestier d’un passage de 4 
mètres de large. 

▪ Usages : riverains et locaux avec visites pédagogiques, 
chantiers pédagogiques avec le CPIE 37. 

▪ Edition d’une plaquette 2019 par la CCCVL :

• Suite à donner : meilleure balisage 

et signalisation prévu en 2020 par la 

CCCVL.

https://www.chinon-vienne-loire.fr/wp-

content/uploads/2019/07/plaquette_roseaux19_bassedef.pdf
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TRAVAUX DE RESTAURATION 2019 (SBNM-PNRLAT-CCCVL) :

Commission Négron : Travaux du SBNM sur le Marais de Taligny.

2 TRAVAUX REALISES

Comité de l’eau du bassin de la Vienne Tourangelle du 11/12/2019

Bref rappel du fonctionnement réseau hydraulique :

▪ Un fonctionnement hydraulique complexe (sous forme de 8 hydraulique) avec une topographie de zone plane de marais 
qui a nécessité une réactualisation en 2019 en prévision des travaux (campagnes CCCVL et cabinet LEGRAND).

▪ Avec les données topographiques actualisées, le programme travaux de restauration hydromorphologique a dû être 
adapté en phase EXE. Pour répondre à la fois aux enjeux milieux de l’ENS-RNR et à la qualité de la restauration des 
milieux aquatiques il a été retenu de maintenir les deux bras avec pour le premier des écoulements majoritairement 
lentiques de type marais et pour le deuxième des écoulements plus dynamiques avec des alternance radiers-fosses.

▪ Un point de vigilance : ZI de la Pièce des Marais.
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TRAVAUX DE RESTAURATION 2019 (SBNM-PNRLAT-CCCVL) :

Commission Négron : Travaux milieux aquatiques du SBNM sur le Marais de 

Taligny.

2 TRAVAUX REALISES

Comité de l’eau du bassin de la Vienne Tourangelle du 11/12/2019

Interventions prévues et réalisées à 

l’automne 2019 :

• I-1 : Reprofilage du Négron en 

amont et en aval de la confluence 

avec le fossé central

• I-2 : Création d’une surverse latérale 

du Négron vers le marais à l’aval de 

la nouvelle confluence

• I-3 : Reprise du déversoir de 

répartition du Négron

• I-4 : Suppression du pont canal –

Création d’une confluence entre 

le fossé central et le Négron

• I-5 : Restauration 

hydromorphologique du fossé 

central en aval du pont canal 

(recharge et rehausse)



Conseil Syndical du SBNM du 28/11/2018
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2 TRAVAUX REALISES

▪ Effacement du pont-canal :

▪ Implantation de nouveaux radiers, arasement partiel des radiers de Ciret, diversification des 
écoulements et reprofilage avec désenvasement du bras de Ciret. 

▪ Création d’une nouvelle confluence.

EFFACEMENT DU PONT-CANAL ET RESTAURATION MORPHOLOGIQUE

▪ Volumes :

▪ Terrassement et évacuation ferraillage : 200 m3.

▪ Fourniture et mise en œuvre de blocs : 30 m3.

▪ Environ 80 m3 de pierres de champs. 

▪ Déblais-remblais : 500 m3. 



Conseil Syndical du SBNM du 28/11/2018
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2 TRAVAUX REALISES

▪ Ancien seuil de Vrilly :

▪ Effacement de l’ancien seuil de Vrilly. 

▪ Abaissement de la ligne de 30 centimètres à l’échelle 
RNR.

RESTAURATION MORPHOLOGIQUE : 3 SITES

▪ Volumes :

▪ Environ 30 m3 de pierres de champs. 

▪ Déblais-remblais : 50 m3. 
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TRAVAUX DE RESTAURATION 2019 (SBNM-PNRLAT-CCCVL) :

Commission Négron : Travaux milieux naturels du SBNM sur le Marais de 

Taligny.

2 TRAVAUX REALISES

Comité de l’eau du bassin de la Vienne Tourangelle du 11/12/2019

Interventions réalisées à l’automne 2019 :

• Restauration par broyage de 2,5 ha de 

roselière.

• Valorisation de la matière organique sur 

terres agricoles à MARCAY (11 t/ha).



Conseil Syndical du SBNM du 28/11/2018
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2 TRAVAUX REALISES

▪ Réseau de mares et étrepages :

▪ Créations de 4 mares. 

▪ Restauration de 3 mares. 

▪ Création de 5 zones d’étrepages.

CREATION ET RESTAURATION D’UN RESEAU DE MARES ET ETREPAGES :

▪ Environ 650 m3 de tourbes extraites pour la restauration du fossé central.

▪ Stockage sur site. 

▪ Réutilisation pour la restauration hydromorphologique du fossé central (couche de tourbe [0,3-0,4] sur 
banquettes retalutées). 
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Etude préalable au contrat territorial (2021-2027) 

DES BASSINS DU NEGRON ET DU SAINT-MEXME VIENNE AVAL ET AFFLUENTS

(SBNM-CCCVL) :

Commission Négron et Vienne : Pré-Programmation 2021-2027

3 CONTRAT TERRITORIAL 2021-2027

Comité de l’eau du bassin de la Vienne Tourangelle du 11/12/2019

En 2018 et 2019, l’acquisition des paramètres de base pour la construction

de la Déclaration d’Intérêt Général (DIG) ont principalement porté sur la

création du Système d’Information Géographique et des bases de données à

savoir :
• Actualisation du Référentiel des Obstacles à l'Ecoulement sur les cours d'eau (ROE).

• Création de la base cadastre 2018 du syndicat dans le cadre d’une convention avec les EPCIs

membre et la RGPD (spatialite).

• Création de la base REH 2019 (spatialite) : Travail préparatoire pour la refonte des données de

bases SIG du contrat territorial du syndicat (données HALAGE 2015 corrompues ou mal

enregistrées) en lien avec les bases SYRAH et le protocole AURAH-CE (base ACCESS).

• Créations de couches pour les suivis travaux, qualité et quantité.

• Création de couches topographiques.

• Autres données en lien avec la remobilisation de l’ensemble des référentiels liés aux ressources

en eau et aux milieux aquatiques (voir ci-après).

En complément de la préparation des données de base du contrat, un projet

de stage de 6 mois a permis de définir les paramètres de base nécessaires

au projet de restauration du Négron .
• Collecte de plans topographiques ou données topographiques et mise à jour des couches et

tables de données topographique numérique existante : conversion de format, et de projection,

correction des erreurs topologiques, nettoyage des données attributaires.

• Levés de terrain sur plusieurs sites de restauration et définition des paramètres de base pour

l’hydromorphologie du Négron.
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Etude préalable au contrat territorial (2021-2027) 

DES BASSINS DU NEGRON ET DU SAINT-MEXME VIENNE AVAL ET AFFLUENTS

(SBNM-CCCVL) :

Commission Négron et Vienne : Pré-Programmation 2021-2027

3 CONTRAT TERRITORIAL 2021-2027

Comité de l’eau du bassin de la Vienne Tourangelle du 11/12/2019

Pour valoriser les nombreuses études sur le périmètre du SBNM 

et 

Pour bien orienter les travaux du bureau d’études une pré-programmation a 

été établie afin de concentrer les efforts sur 20 sites nécessitant des 

investigations plus poussées. 

Les montants annuels s’établissent entre 200 K€ et 250 K€ avec des taux de 

subventions compris entre 30% et 80%. 

Des solutions de financement (co-portage, échelonnement, autre) seront 

définies dans le cadre de l’étude.

L’estimatif prévisionnel a été présenté année par année lors du dernier 

Conseil Syndical.

Les grands orientations sont les suivantes :

• Milieux : Restaurer la continuité et l’hydromorphologie du Négron (de la 

Vienne à Loudun) et du Saint-Mexme.

• Qualité : Restaurer les capacités auto-épuratrices du Négron et développer 

un réseau de ZTHA pour capter les flux les plus polluants et aider les 

professionnels agricoles à faire évoluer leurs pratiques.

• Quantité : Améliorer la connaissance du réseau de suivi quantité et définir 

des seuils de gestion.



CTMA

Restauration et Entretien

des annexes hydrauliques de la Loire, 

de la Vienne, du Cher et de la Creuse

2015 ‐ 2019



Zones humides latérales au cours principal: bras 
secondaire, bras morts, marais…

Définition d’une annexe hydraulique



• Intérêt écologique majeur faune‐flore
Sites de reproduction et de nourrissage 

• Le fonctionnement des annexes est un indicateur 
de l’état des cours d’eau

• Intérêt hydraulique

• Besoin d’interventions car la plupart des annexes 
n’étaient plus fonctionnelles (enfoncement du lit, 
végétalisation, création d’ouvrages latéraux)

Pourquoi intervenir sur les annexes 

hydrauliques ?



- 1997 : premiers travaux de la FDAAPPMA37

- 1998-2005 : Travaux ponctuels (beaucoup 

sur la Vienne)

- 2009-2013 : 1er contrat pour la restauration 

des annexes hydrauliques (Loire +Vienne)

-2015-2019 : 2ème contrat pour la restauration 

(Loire +Vienne + Cher+Creuse)

Historique



• Atteindre l’objectif de bon Etat imposé par la 
Directive Cadre sur l’Eau (DCE)

• Permettre une cohérence avec le contrat aval 

(dept 44/49)

• Mener des opérations d’envergures afin 
d’observer des évolutions significatives du milieu

Contexte récent



Illustrations des travaux



Illustrations des travaux, l’ouverture 

du milieu

Avant travaux

Après travaux



Illustrations des travaux, le terrassement



Bilan du programme d’actions 2009-2013

Un programme conforme aux objectifs :

‐des travaux sur 41 sites (36 sur la Loire et 5 
sur la Vienne)
‐un fonctionnement hydraulique et 
biologique satisfaisant
‐un investissement de près de 600 000 €
‐Film de restitution accessible sur 
« fedepeche37.fr »



24 espèces de poissons identifiés/ 47 

espèces présentes en Indre et Loire

 Le brochet (reproduction sur 30 sites)

 2 espèces migratrices (ANG- MUP)

 7 espèces protégées

 1 espèce invasive (PSR)

Les annexes hydrauliques sont des zones de reproduction, de 
croissance et de refuge.

Ponte de brochet observée en 2013

Brocheton observé en 2013

Loche de rivière

Les suivis des populations piscicoles



Les annexes hydrauliques sont colonisées par différents groupes 
faunistiques

Amphibiens : 6 espèces

Triton ponctué

Oiseaux : 35 espèces

Les suivis des autres espèces



Programme d’actions 2015-2019

 Programme pluriannuel de restauration et

d’entretien d’annexes hydrauliques sur la Loire,

la Vienne, la Creuse et le Cher.

 Période 2015 – 2019

 Un maître d’ouvrage



Détail du programme d’actions

 Restauration;

 Entretien (Hors plantes invasives);

 Gestion plantes invasives (Jussies);

 Suivi et évaluation des opérations du contrat;

 Communication;

 ¾  temps du technicien;

 Etude bilan.



Restauration

16 sites prévus en restauration 
sur la Loire (4), le Cher (10) et 

la Creuse (2) Vienne (0)



Entretien + gestion des invasives

45 sites prévus
dont 13 sur la Vienne



Communication

 Réseau de panneaux et animations  sur le milieu aquatique 

(Beaumont en Véron et Rivière pour la Vienne) 



étude bilan 2015-2019 (en cours)

Restauration
208 335 €

32%

Entretien
72895€ 11%

Plantes 
invasives
38 762 €

6%

Suivi
18 136 €

3%

Communication
17 780 €

3%

Animation
279 259 €
42%

Etude bilan
20 000 €

3%

DÉPENSES RÉELLES DU CTMA 2015-2019 PAR POSTE DE DÉPENSES

 Le montant total des dépenses s’élève à environ 655 000 €, soit 90% du

budget révisé (730 K €)



BILAN ENTRETIEN – 2015/2019 –VIENNE



Maîtrise d’ouvrage potentielle à partir de 2020 pour 

pérenniser l’entretien sur la VIENNE

Maîtrise d’ouvrage FD37 sur le territoire du syndicat de la Manse Etendu:

- Entretien arrachage de jussie sur 4 sites

Maitrise d’ouvrage syndicat du Négron

- Entretien arrachage de jussie sur 9 sites


